
Nouvelle procédure de demande 
de la Direction générale Personnes handicapées

Direction générale Personnes handicapées

 Le SPF vérifie 
si la personne 
handicapée est 
éligible pour un 
certain produit 
(sur base des 
informations 
médicales et 
administratives 
remplies dans 
l’intake)

La décision 
est 
enregistrée 
dans le 
dossier de 
la personne 
handicapée

Le SPF 
renseigne 
les instances 
qui accordent 
une mesure 
sociale ou 
fiscale par voie 
électronique 
(flux)

Le SPF envoie 
une lettre à 
la personne 
handicapée 
qui reprend 
la décision et 
les mesures 
auxquelles 
elle a droit

La personne 
handicapée 
contacte son 
médecin traitant

Une personne handicapée 
introduit sa demande en ligne 
(elle-même ou avec l’aide du 
CPAS, de la commune, du SPF 
ou de la mutualité) et mentionne 
le nom de son médecin traitant

Le SPF a besoin 
des données 
médicales pour 
compléter la 
demande de 
la personne 
handicapée

Le SPF prend 
contact avec 
le médecin 
traitant

Assez d’informations récentes dans le Dossier Médical Global (DMG) ? 
 Le médecin en informe son patient

Données manquantes ou informations pas assez récentes ? 
 Le médecin informe son patient que son dossier doit être 

completé avant d’introduire une demande (p.ex. par téléphone, 
consultation,...)

La demande (données 
administratives + autoévaluation 
de l’autonomie de la personne 
handicapée) est envoyée par 
voie électronique au SPF

i

i

La personne handicapée 
contacte son médecin 
traitant pour l’avertir que 
la demande a été introduite 
et que le médecin 
recevra une demande de 
renseignements du SPF 
dans son eHealthBox ou 
par la poste.

Par eHealthBox (procédure à favoriser)
Le médecin reçoit une demande de 
renseignements du SPF dans la boîte mail 
(eHealthBox) de son progiciel informatique. 
Le médecin ajoute les informations 
souhaitées du DMG au formulaire du SPF

Par la poste (si l’envoi via eHealthBox 
n’est pas possible)
Le médecin reçoit du SPF un formulaire 
papier par la poste, remplit le 
document et l’envoie au SPF

Données ajoutées au 
dossier de la personne 
handicapée au SPF par 
voie électronique

Le SPF scanne 
le document 

Données ajoutées au 
dossier de la personne 
handicapée au SPF par 
voie électronique

Le médecin 
évaluateur du SPF 
décide sur pièces 

Le médecin 
évaluateur du SPF 
invite la personne 
handicapée à un 
examen médical

i Que fait le SPF 
si le médecin ne 
répond pas dans 
un certain délai ?

15 jours après le premier message au médecin 
=> le SPF envoie un rappel au médecin (dans la eHealthBox ou par la poste)

15 jours après le premier rappel au médecin 
=> le SPF envoie le formulaire papier à la personne handicapée, lui demandant d’aller voir son médecin traitant

20 jours après l’envoi du formulaire papier à la personne handicapée 
=> le SPF envoie un rappel à la personne handicapée

20 jours après le rappel à la personne handicapée 
=> le SPF clôture la demande sans décision

De l’introduction de la demande jusqu’à la décision

Avant d’introduire une demande

Introduction de la demande

Demande d’informations médicales

Reconnaissance de l’handicap

i
La personne 
handicapée 
informe son 
médecin 
traitant de la 
décision prise 
par le SPF


